
Journée technique du GEIST

Le Groupe d’Echanges sur les InfraStructures de

transport et la Trame verte et bleue

en Auvergne-Rhône-Alpes

Actes de la rencontre du 26 janvier 2023

1. Introduction, 

Cécile Bernard, Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Carole Evellin-Montagne, DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

Alexandre Bacher, Cerema Centre-Est

Le Groupe d’Echanges sur les InfraStructures linéaires de transport et la Trame verte et bleue, le
GEIST,  est  l’outil  d’animation  sur  le  territoire  Auvergne-Rhône-Alpes  des  politiques  publiques  en
matière de restauration des continuités écologiques et de la biodiversité.

Le partenariat État – Région – Cerema, engagé en 2013, avec les SRCE, se poursuit autour de la
mise en œuvre du SRADDET.  Ce partenariat  bénéficie du soutien financier de la Région avec un
appui de l’État. Il a pour objectif d’animer le réseau régional, de développer la collecte de données de
collisions et la production de cartographies ainsi que le partage de retours d’expériences. Le GEIST
est  maintenant  bien  en  place  grâce  à  l’engagement  de  toute  la  communauté  de  travail  des
gestionnaires publics et privés, avec les acteurs de l‘environnement. 

La région Auvergne-Rhône-Alpes est à l’interface des zones biogéographiques continentale, alpine et
méditerranéenne, ce qui lui confère une très grande diversité d’espèces et de milieux naturels. Elle
est également soumise à de fortes pressions, dont la fragmentation des écosystèmes qui contribue à
l’érosion de la biodiversité. C’est pourquoi la restauration des continuités écologiques est un sujet
central  pour  maintenir  et  restaurer  les  fonctionnalités  écologiques  des  milieux  terrestres  et
aquatiques.
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Dans le cadre  de la  mise en œuvre du SRADDET,  des outils  sont  mis  à  la  disposition  des
gestionnaires : 

• la  constitution  d’un  réseau  d’échanges,  le  GEIST,  autour  du  sujet  des  continuités
écologiques, 

• la  mise à disposition de la  cartographie régionale des tronçons routiers  et  ferroviaires
accidentogènes pour la faune sauvage, pour orienter les opérations de restauration des
continuités écologiques,

• la mise à disposition par la LPO, la FRC et le Cerema d’outils de saisie des données de
collisions pour enrichir cette cartographie partenariale,

• ainsi que le partage de retour d’expériences des opérations réalisées par les gestionnaires
en réunions plénières, au cours des visites de terrain et par la rédaction de fiches de
retour d’expérience diffusées sur le centre de ressource de la TVB, et accessibles depuis
le site de l’Observatoire Régional de la Biodiversité en Auvergne-Rhône-Alpes. 

https://www.biodiversite-auvergne-rhone-alpes.fr/geist/

Pour  2023,  les  attentes  sont  fortes  sur  la  cartographie  régionale  pour  identifier  les  tronçons
accidentogènes pour la faune. Les Départements, grâce à leur implication dans la surveillance du
réseau routier, peuvent relever des données de collision pour améliorer grandement la qualité de
la cartographie régionale.

Au niveau national, des dispositions ont été prises pour enrayer l’effondrement de la biodiversité
par un plan stratégique et des soutiens financiers importants associés, en particulier à destination
des collectivités.

Ainsi, le premier volet de la Stratégie Nationale de Biodiversité 2020-2030 (SNB 30) a été adopté
et publié, dans la lignée des textes fondateurs sur les SRCE et la TVB et conforte les travaux
pour identifier et résorber les points noirs de collisions. Les financements du Fonds d’accélération
de la transition écologique dans les territoires, dit « Fonds vert », sont disponibles depuis le mois
mars 2023. La mesure de mise en  œuvre de la SNB 30 du Fonds vert se décline en 4 volets
principaux : 

• La mise en œuvre de la stratégie nationale des aires protégées, pour couvrir 30 % du
territoire national et des eaux maritimes par un réseau d’aires protégées cohérent et 10 %
du territoire sous un régime de protection forte. 

• La protection des espèces, dont les insectes pollinisateurs et les espèces menacées à
travers les plans nationaux d’action (PNA),

• La  réduction  des  pressions,  en  particulier  la  lutte  contre  les  espèces  exotiques
envahissantes,  et  la  lutte  contre  les  pollutions  (plastiques,  macro-déchets,  retrait  des
navires abandonnés). 

• La restauration des continuités écologiques, dont la résorption des points noirs prioritaires.

Le programme de la journée est articulé autour de 3 thèmes :

• Les  sources  de  financement  disponibles  pour  passer  au  volet  opérationnel  de  la
restauration  des  continuités  écologiques  avec  le  Fonds  vert  et  les  financements  des
Agences de l’Eau,

• Les évolutions en matière de réglementation ainsi que les outils mis à la disposition des
gestionnaires, 

• Le partage de retours d’expérience de restauration des continuités écologiques. 
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2. Le « Fonds vert »  pour l’accélération de la  transition écologique dans les

territoires, Olivier Richard, DREAL AURA.

Le Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires est une réelle opportunité
de financer des opérations de restauration des continuités écologiques. Il est inscrit à la Loi de
finance 2023 et il est doté au niveau national de 2 Milliards d’€uro. 

Il s’articule autour de 3 grands axes : la performance environnementale pour la décarbonation et
les  économies  d’énergies,  l’adaptation  au  changement  climatique  (adaptation  aux  risques,
renaturation des villes …) et l’amélioration du cadre de vie, dont l’accompagnement de la SNB 30
et la restauration des continuités écologiques.

Il peut être mobilisé pour les opérations de résorption des principaux obstacles à la continuité
écologique,  identifiés  comme  prioritaires  au  niveau  régional.  L’ensemble  des  gestionnaires
d’infrastructures linéaires de transport sont éligibles, à l’exception de réseaux autoroutiers qui ont
pu bénéficier d’un financement spécifique les années antérieures. 

Les informations sont disponibles sur la plateforme Aides - territoires :

https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/dfeb-accompagner-la-strategie-nationale-biodiversi/

Voir le diaporama en pièce jointe.

Les dossiers de demande de financement pourront être déposés à partir de février. Les travaux
ne  doivent  pas  avoir  commencé.  Il  est  possible  de déposer  un  dossier  regroupant  plusieurs
opérations.  Le choix  des opérations retenues et  les arbitrages seront  réalisés en fonction de
l’enveloppe disponible et de la maturité des différentes opérations.

La poursuite des financements au-delà de 2023 est possible et dépendra du succès du fonds vert
cette  année.  Il  est  souhaitable  que  les  projets  déposés  soient  suffisamment  matures  pour
démarrer dès 2023. 

3. Décret n°2022-1758 du 30 décembre 2022, Guillaume Faure, Ministère de la

Transition écologique et de la cohésion des territoires - DGALN/DEB/ET4

Le décret  du 30 décembre 2022 détermine « les conditions et  modalités selon lesquelles est

instauré un système de recueil d’informations sur les captures et mises à mort accidentelles de

spécimens des espèces énumérées à l'annexe IV, point a), de la directive 92/43/CEE du Conseil

du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la

flore sauvages ».

En effet,  la France a fait  l’objet  d’une mise en demeure de la Commission européenne pour
défaut de transposition de l’article 12 de la Directive Habitat qui prévoit, entre autres, un dispositif
de  suivi des  espèces  de  l’annexe  IV  qui  font  l’objet  d’une  mise  à  mort  accidentelle.  Cette
expression s’applique notamment aux espèces qui subissent des collisions avec les véhicules sur
les voies de circulation.
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L’objet  de cette réglementation est  de s’assurer  que les populations  d’espèces faisant  l’objet
d’une protection stricte se maintiennent dans un état de conservation favorable, et de pourvoir en
rendre compte à la Commission européenne.

Ce décret en Conseil d’État va permettre au ministre en charge de la protection de la nature de
prendre  des  arrêtés  d’application  imposant  la  mise  en  place  d’un  système  de  recueil
d’informations  des  captures  et  mises  à  mort  accidentelles.  Ces  arrêtés mentionneront  les
espèces,  les  activités  concernées,  les  modalités  techniques  du  suivi  (calendrier,  fréquence,
durée…), le territoire concerné, ainsi que les modalités de transmission des informations.

Voir le diaporama en pièce jointe

Le  MNHN a  élaboré  une  méthodologie  afin  d’identifier  les  secteurs  d’activité  et  les  espèces
concernées (« paires secteur d’activité/espèces ») susceptibles de requérir un suivi réglementaire
des mortalités. Sur cette base, les infrastructures routières ont été identifiées comme étant des
activités susceptibles de provoquer la mise à mort accidentelle d’espèces de l’annexe IV de la
DHFF.

Se pose la question de la mise en œuvre des nouvelles dispositions. Un groupe de travail va être
constitué  au  premier  semestre  2023  par  le  MTECT  avec  un  panel  d’acteurs,  dont  des
représentants des départements, afin de définir les modalités du recueil et la rédaction de l’arrêté
concernant les collisions routières. La méthode de relevé de collisions par les DIR sur le réseau
national  est  un  exemple  de  méthode  qui  pourrait  être  adaptée  et  les  départements  sont  un
élément majeur dans le dispositif. Un certain nombre de départements au niveau national relèvent
déjà les mortalités par collision sur leur réseau.

Il semble y avoir un lien évident entre les nouvelles obligations réglementaires qui seront bientôt
définies  et  le  dispositif  mis  en  place  en  AURA  pour  cartographier  les  tronçons  routiers
accidentogènes puis conduire à des opérations de restaurations des continuités écologiques en
faveur des espèces. Des informations seront diffusées aux prochaines réunions du GEIST pour
suivre les évolutions réglementaires et aider au mieux les gestionnaires dans cette démarche.

4. Base de données nationale sur les passages à faune – SIPAF. 

Eric Guinard, Cerema Sud-ouest

L’acronyme SIPAF signifie Système d’information sur les Passages à Faune. Le programme a
démarré en 2018, sous l’égide du Ministère de la transition écologique.

L’objectif de la constitution de cette base de données permet de recenser et localiser les PAF sur
les différents réseaux. Grâce à cette base de données, les gestionnaires peuvent disposer d’un
véritable outil de gestion pour :

• avoir une connaissance pérenne de leurs ouvrages d’art dédiés à la faune, 

• connaître la position des PAF des autres gestionnaires et rechercher des synergies en
matières de restauration des continuités écologiques, 

• utiliser  la  localisation  des  PAF  pour  la  planification  et  préserver  la  fonctionnalité  des
continuités écologiques qui ont fait l’objet de restauration,
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• disposer d’un outil de gestion de leur PAF clé en main (prévoir leur entretien...)

• éviter également la double saisie vers les autres outils du MTE

• permettre les suivis d’observation et de la fonctionnalité de l’ouvrage pour la faune.

Le SIPAF constituera un porté-à-connaissance, sur les positions des passages à faune et des
corridors écologiques qu’ils rétablissent, auprès des collectivités territoriales en particulier pour
l’élaboration  des  PLU-PLUi,  ScoT  et  SRADDET  (respect  d’un  périmètre  de  protection
d’urbanisation des passages à faune et des corridors concernés…)

Le SIPAF facilitera à terme l’accès des données de suivis et servira à une standardisation à venir
pour  massifier  ces  données  en  les  rendant  comparables  entre  elles,  ouvrant  ainsi  des
perspectives d’études plus approfondies sur les divers facteurs influençant le fonctionnement des
PAF.

La base de données va être déployée officiellement à l’été 2023 et les Départements vont ensuite
être appelés à saisir les informations sur leurs passages à faune déjà construits dans la base.
Ensuite,  le  SIPAF  sera  rempli  directement  par  les  gestionnaires  au  fur  et  à  mesure  de  la
construction des passages à faune. Il est possible de faire un lien avec les logiciels métiers des
gestionnaires. Il existe des imports /export possibles pour échanger les données entre bases. Il
n’existe pas encore de moissonnage automatique.

Une notice va être transmise pour aider à la saisie des données. 

Voir le diaporama en pièce jointe

5. La  Trame  turquoise,  une  nouvelle  composante  de  la  gestion  routière  –

Isabelle  Pacaud,  Département  du  Vaucluse,  Laurence  Clottes,  Agence  de

l’eau RMC, Marie-Ange Bournazel Cerema Méditerranée.

Les Financements proposés par les Agences de l’eau pour restaurer des continuités écologiques     :  

Depuis les années 1990, les Agences de l’eau travaillent pour la biodiversité sous l’angle de la
restauration de l’habitat aquatique et humide, avec un objectif, l’atteinte du bon état fixé par la
Directive cadre sur l’eau (DCE). Elles financent les travaux sur la morphologie en restaurant les
linéaires de cours d’eau, les continuités avec la restauration des seuils sur les ouvrages ainsi que
la restauration  et  la  préservation des zones humides.  La restauration de l’habitat  est  l’action
majeure pour favoriser le retour des espèces.

Depuis 2016, la loi de reconquête de la biodiversité de la nature et des paysages a étendu le
champ de  compétence  des  Agences  de  l’eau  au  milieu  marin  et  à  la  biodiversité  terrestre.
L’Agence  de  l’eau  RMC  a  la  possibilité  de  financer  la  restauration  de  milieux  terrestres  en
interface avec les milieux aquatiques. Il s’agit de favoriser le cycle de vie des espèces inféodées
à l’eau, y compris au cours de leur phase de vie terrestre. L’ensemble des habitats de telles
espèces constituent la « Trame turquoise ».

Un film a été conçu en 2022 pour expliquer l’importance de la biodiversité, les menaces dont elle
fait l’objet et comment atténuer les conséquences des activités humaines préjudiciables. Ce film
peut largement être diffusé, auprès des élus, des collectivités, des citoyens, des scolaires …
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https://www.youtube.com/watch?v=YxTuU_6ZCgw

Le  programme 2019  -  2024  dispose  de  55 M€  sur  l’appel  à  projets  « Eau  et  biodiversité ».
L’Agence  de  l’eau  peut  ainsi  financer  la  restauration  de  haies,  de  réseau  de  mares,  la
construction d’écoducs … pour des études préalables et des travaux, y compris de l’animation, de
la communication,  de la  maîtrise foncière,  des suivis.  Les financements de l’Agence peuvent
atteindre jusqu’à 70 % d’aides et se font sous forme d’appels à projets annuels qui se déroulent
du 1er novembre de chaque année et se terminent le 30 avril suivant. Aujourd’hui, la mesure SNB
2030 du « Fonds vert » peut compléter le financement des collectivités à hauteur de 80 % (voir
les modalités d’aide ici : https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/dfeb-accompagner-la-strategie-
nationale-biodiversi/ )

De manière très opérationnelle, l’Agence de l’eau RMC est un interlocuteur majeur pour financer
la restauration des continuités écologiques de la  Trame turquoise. Des financements pour  la
reconquête de la biodiversité existent également dans les Agences de l’eau Adour-Garonne et
Loire-Bretagne.

Le Département du Vaucluse, en partenariat avec le Cerema Méditerranée, lauréat de l’appel à
projets « Eau et Biodiversité » 2019 de l’Agence de l’eau RMC, présente son retour d’expérience
sur  l’opération ainsi  financée pour  identifier  sa trame turquoise en interaction avec le  réseau
routier  départemental  et  réaliser  une  opération  de  restauration  écologique  d’envergure,  le
crapauduc de l’ENS des mares de la Pavouyère.

Voir le diaporama en pièce jointe

Si certains gestionnaires ou structures porteuses de thématiques en lien avec la restauration des
continuités  écologiques  souhaitent  réaliser  une  démarche  similaire,  les  grands  principes
méthodologiques d’identification de la Trame turquoise sont décrits dans le « Document d'aide à
la définition d'une stratégie de restauration de la trame turquoise » corédigé par le Cerema et
l'Agence de l'eau RMC :

https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_105550/fr/appel-a-  p  rojets-eau-biodiversite-2023  

6. Retour  d’expérience  du  Département  du  Cantal  sur  les  opérations  de

restauration des continuités écologiques – Xavier Barbeau

Les opérations de restauration des continuités écologiques concernent en particulier :

• La restauration de la continuité écologique Pont de Vendes par comblement de la fosse à
l’aval et l’aménagement des berges,

• Deux  études  de  recensement  de  mortalité  routière  pour  la  faune  sauvage,  avec  un
cofinancement de l’action 39 du Plan National Biodiversité,

• Les  premières  actions  concrètes  de  restauration  des  continuités  écologiques,
commencées  en  2022,  sur  les  Amphibiens,  les  petits  mammifères  (dont  la  loutre  et
l’écureuil), ainsi que sur la faune piscicole.

Le programme d’action continue en 2023, en particulier pour passer aux phases de travaux. 

Voir le détail du programme d’action dans le diaporama en pièce jointe
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7. Aménagements  en faveur  de  la  faune :  Exemples  de  réaménagements  de

traversées de cours, Marc Gigleux, Cerema Est

Les caractéristiques des ouvrages hydrauliques sont présentés pour permettre le passage de la
faune terrestre, ainsi que les franchissements adaptés pour la faune piscicole. Il s’agit de préciser
les points de vigilance pour  un fonctionnement optimal des ouvrages,  ainsi  que les coûts de
requalification  lorsque  des  mesures  de  rattrapage  sont  nécessaires  pour  rétablir  leur
fonctionnalité. 

Voir le diaporama qui donne les exemples en pièce jointe

Les ouvrages de références sur lesquels peuvent s’appuyer les requalifications sont :

• Requalification des ouvrages hydrauliques pour le franchissement par la faune terrestre et
piscicole.  Coûts  de  référence  et  retours  d’expériences.  Cas  des  infrastructures
routières/autoroutières non concédées et ferroviaires, Schwab T. et al. 2021.Cerema.

• Les  passages  à  faune.  Préserver  et  restaurer  les  continuités  écologiques,  avec  les
infrastructures linéaires de transport. Bron: Cerema 2021. Collection: référence.

• Note d’information du SETRA –Série économie environnement conception N°96.  Petits
ouvrages hydrauliques et continuités écologiques – Cas de la faune piscicole. CETE de
l’Est-ONEMA – décembre 2013.

8. Le projet Via Fauna, Aurélie Cuby, Fédération Régionale des Chasseurs Aura

Via Fauna est un outil développé par la FRC Occitanie en lien avec le Cerema Sud-ouest, pour
aider à la réflexion sur la reconnexion des milieux pour la faune sauvage. Il vise à améliorer les
connaissances sur les déplacements de la faune sur un territoire. Il traite de la sous-trame boisée
et permet d’identifier des zones perméables entre deux massifs boisés, les zones sous pression,
et les entraves pour les déplacements de la faune. Il s’agit d’une modélisation qui donne des
tendances, dont le résultat n’a qu’une valeur indicative. 

En  se  basant  sur  une  évaluation  de  la  capacité  des  espèces  à  se  déplacer  à  travers  les
occupations  du sol  d'un territoire,  des  cartographies  permettent  d'identifier  les  cheminements
théoriques des espèces, qui correspondent aux successions d’occupation du sol les plus courtes
et  les  plus  favorables  au  déplacement  des  espèces  (chemins  de  moindre  coût).  Cette
modélisation a été réalisée sur l'emprise de la région AuRA à l'échelle des SCOT en 2022 et offre
l'opportunité de mettre à jour les connaissances acquises sur les thématiques de la Trame Verte
et  Bleue  (de  la  sous-trame  boisée  actuellement),  la  perméabilité  des  infrastructures  et  la
connectivité des milieux.

Cette modélisation doit être complétée par d’autres outils (par exemple des cartes de collision
routière de la faune, des cartographies de densité d’espèces). La base de données SIPAF des
passages  à  faune  est  conçue  pour  être  moissonnée  et  pourrait  être  utilisée comme  un
complément  de  la  base  de  données  des  Ouvrages  Routiers  Ferroviaires  et  Hydrauliques
modélisée dans le projet Via Fauna. 

Plusieurs  utilisations  sont  possibles :  par  exemples  l’identification  des  secteurs  pouvant  faire
l’objet  de  restauration  des  continuités  écologiques,  l’identification  de  continuités  écologiques
fonctionnelles à protéger au niveau des documents d’urbanisme…
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Une utilisation de l’outil par les gestionnaires d’ILT et les structures en charge de la planification
est  possible  avec  une  convention  signée  avec  la  FRC  Aura,  qui  peut  être  contactée  pour
davantage d’informations.

Voir le diaporama en pièce jointe

9. Base  de  données  des  collisions  –  Accompagnement  des  départements,

Christophe Badol, Cerema Centre-Est

La cartographie régionale des tronçons accidentogènes pour la faune sauvage est  réalisée à
partir de données de collisions de la faune sauvage, transmises par les différents partenaires. Les
données sont de deux types. Soit elles proviennent des dispositifs de la FRC et de la LPO et elles
constituent  des  données  opportunistes,  soit  elles  proviennent  de  gestionnaires  d’ILT  qu’ils
obtiennent en parcourant leur réseau à des fréquences régulières, au cours des patrouilles de
surveillance. C’est le cas pour les DIR qui obtiennent des données protocolées qui peuvent faire
l’objet d’un traitement statistique spécifique. 

L’obtention de données de collision faune par les Départements serait très intéressante, car ce
seraient  des  données  protocolées  et  de  qualité  qui  permettront  d’obtenir  une  cartographie
régionale plus précise des tronçons accidentogènes pour la faune sauvage.

C’est la raison pour laquelle depuis plusieurs années, les Départements qui gèrent un très grand
linéaire de réseau routier  sont  incités à faire des relevés de collision et  à les transmettre au
Cerema qui constitue la base de données interopérable régionale. L’objectif de ce travail mené
par le Cerema est d’accompagner les Départements dans la mise en place de leur démarche de
relever  des collisions,  ou bien de s’assurer  que la  démarche qu’ils  ont  choisie  permettra  de
préciser la cartographie régionale. 

Ainsi  pour  les  Départements,  les  informations  à  récolter  sont  à  minima  la  date,  le  nom  de
l’espèce,  le  nombre,  la localisation précise ;  l’observateur,  la fréquence d’observation sont  un
plus.

Parmi les solutions proposées, les outils régionaux sont à la disposition des gestionnaires grâce à
un partenariat avec la FRC pour Vigifaune, et la LPO pour Faune-Aura. Un formulaire de saisie
gratuit open source développé avec Qfield par le Cerema a été mis en place pour toute personne
ou structure désirant faire de la saisie de donnée de collision, adaptée à Auvergne-Rhône-Alpes.

Rappel du formulaire Qfield du Cerema :

Les fonds de plan, les photographies aériennes, les routes principales sont mis à disposition pour
réaliser les saisies pour lesquelles il  n’est  pas nécessaire d’être connecté avec des données
mobiles.

La structure de table est compatible avec la base régionale mutualisée. Le fonctionnement le plus
simple est de tout copier sur la tablette, les points sont ensuite activés. Au retour de la patrouille,
la récupération des points peut se faire par la personne qui collecte ou bien, elle peut confier la
tablette à son service géomatique, au choix de chacun. 
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Il est tout à fait possible d’aller plus loin, d’ajouter d’autres tables métiers, d’autres fonds de plan,
et  il  est  possible de synchroniser les données de collectes avec les bases de données de la
structure. 

L’objectif  du travail  du Cerema est  d’inventorier  les pratiques actuelles des Départements (en
cours), de proposer des solutions d’amélioration si besoin pour augmenter la qualité des données
recueillies,  et  aussi  d’accompagner  les  départements  dans  la  mise  en  place  de  solution :
présentation des solutions régionales, formation à l’outil Qfield, accompagnement à la saisie.

Le bilan de l’inventaire des pratiques : 

Une solution locale     :  

Quatre départements ont choisi ou sont en cours de réflexion pour une solution locale. Il s’agit
d’un module « collision » dans une application métier plus large type main courante adaptée aux
patrouilleurs. La volonté est de ne pas multiplier les outils et de disposer d’un système simple. La
démarche est faite pour le Rhône, et en cours pour le Cantal, la Loire et l’Isère. Il faut néanmoins
vérifier les espèces prises en compte, s’agit-il uniquement de la grande faune, est-il possible de
recenser les espèces de plus petite taille ?

Utilisation de Vigifaune, l’application mobile de la FRC     :   

Depuis 2 ans en Haute-Savoie,  les itinérants sont  équipés de Vigifaune et  font  remonter  les
données à travers l’application. Le travail de recueil de données de collision sur le réseau est
opérationnel, néanmoins, il reste un petit travail d’expertise à faire sur les données Vigifaune pour
comprendre comment sont identifiés les points collectés par le Département, afin d’extraire les
données à traiter comme des données protocolées, et non comme des données opportunistes
dans les traitements statistiques et la cartographie. 

Pas de récolte de données de collision     :  

Ce groupe représente les autres départements, la récolte de données de collision faune n’est pas
encore envisagée. Le Cerema a réalisé une prise de contact pour présenter la démarche et les
enjeux, le formulaire de collecte Qfield. Début 2023, un programme d’accompagnement va être
proposé aux Départements, pour identifier leurs besoins et mettre en place la démarche.

Voir le diaporama en pièce jointe

La DIR Centre-Est précise que la démarche a été faite auprès des agents de patrouilles, pour
appliquer  le  protocole  de relevé  des collisions  du MNHN.  Pour  faciliter  la  mise  en place du
dispositif, des actions de formation et de pédagogie ont été faites dans chaque centre d’entretien
et d’intervention (CEI). Il ne s’agit pas d’une tache supplémentaire, mais d’un relevé à réaliser au
cours de la patrouille. Lors de la mise en place du dispositif, toutes les notes étaient prises en
format papier. Les patrouilles ont été équipées de tablettes par la suite. Les agents au cours de
leur patrouille devaient gérer les animaux gênants sur les voies de circulation. Ils ont compris que
renseigner les informations sur la collision dans la main courante était une opération tout à fait
réalisable.  La démarche d’aller  vers les agents,  d’expliquer,  est  très importante pour  susciter
l’adhésion.  Au-delà de la  récolte des données,  la DIR a eu une démarche de restitution des
résultats,  en  valorisant  le  travail  de  ses  équipes.  Les  bilans  faits  avec  le  Muséum  ont  été
communiqués aux agents, avec l’évolution par CEI, pour que chaque agent se rende compte de
l’importance de faire ces relevés, dans le but d’identifier les secteurs les plus accidentogènes. Les
agents ont beaucoup apprécié d’avoir un retour et une valorisation de leur travail.

9



Dans les  Départements,  les  freins  à  la  saisie  des données  de collision  peuvent  provenir  de
l’organisation  et  de  la  mise  en  place  des  bases  de  données.  Une  fois  le  dispositif  installé,
l’intégration à la base de données interopérable fonctionne bien, et les Départements sont tout à
fait disposés à transmettre les informations.

Pour la suite, il pourrait être intéressant de questionner les Départements et les gestionnaires sur
leur gestion des animaux morts sur les routes. D’un gestionnaire à l’autre, les pratiques peuvent
être  assez  différentes  (le  département  prévient  les  agents  communaux  qui  enlèvent  les
carcasses,  pour  d’autres gestionnaires,  les animaux peuvent aussi  être poussés sur  les bas-
côtés, dans d’autres cas, les animaux sont déposés au congélateur...). Ces pratiques peuvent
aussi expliquer des relevés de collisions variables d’un gestionnaire à l’autre. 

Dans  un  autre  cas,  il  a  été  indiqué  que  l’absence  d’outils  numériques  peut  aussi  freiner  le
recensement  de  données  de  collision.  L’utilisation  de  tablettes  a  permis  de  standardiser  la
donnée. La saisie des collisions remonte au titre de la surveillance générale, au même titre que
les paramètres enregistrés sur les autres sujets. Le nom de l’animal est saisi dans un champ
commentaire, car il est possible que l’agent ne soit pas en mesure de l’identifier, ou bien que l’état
de l’animal soit tel qu’il ne soit pas possible de l’identifier au niveau de l’espèce.

Les  collectes  doivent  être  réalisées  sur  plusieurs  années  pour  obtenir  des  informations  plus
précises sur les tronçons dangereux pour la faune sauvage. 

10.Analyse des données de collision faune véhicules en AURA – Cartographie

régionale des tronçons accidentogènes, Frédéric Berlioz - Cerema Centre-Est

La cartographie régionale des tronçons accidentogènes a été initiée en 2016 au cours d’une
démarche exploratoire. Les données transmises par les partenaires d’année en année permettent
aujourd’hui  de préciser  la cartographie régionale dans le  but  d’indiquer  aux gestionnaires les
secteurs qui sont les plus accidentogènes pour la faune sauvage.

Ainsi identifiés, ces secteurs pourraient faire l’objet de restauration des continuités écologiques
par des gestionnaires pour tenter d’atténuer l’effet fragmentant des infrastructures linéaires de
transport. 

Ce travail partenarial représente la mise à jour 2022 de l’analyse des observations de collisions
de la faune sauvage et de la cartographie régionale pour les années 2020 - 2021.

Les données sont  issues majoritairement des applications de la LPO et  de la FRC (données
opportunistes).  Les données qui proviennent des gestionnaires sont  moins nombreuses,  mais
peuvent être traitées comme des données protocolées, puisse que les patrouilles des agents sur
le réseau sont régulières. L’analyse porte sur le réseau routier et le réseau ferré. Cette année,
des données venant de la Base annuelle des accidents corporels de la circulation routière, le
« Fichier BAAC » a également été exploité. 

Les données provenant de différentes sources font l’objet d’un travail sophistiqué pour intégrer la
base interopérable. La recommandation principale faite à l’attention des fournisseurs de données
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est de ne rien changer aux habitudes des années passées, car un certain nombre d’opérations
sont automatisées par des scripts. 

Comme pour les années antérieures, les différents contributeurs ne s’intéressent pas aux mêmes
classes d’animaux, par exemple, les gestionnaires routiers s’intéressent aux moyens et grands
mammifères, les associations naturalistes transmettent quant à elles des informations beaucoup
plus diversifiées avec des données sur les amphibiens, les oiseaux, les reptiles… Le cas des
données de la SNCF est particulier, puisque les données de collision enregistrées sont celles qui
arrêtent un train, ce sont donc des collisions avec des animaux de grande taille. Il existe donc une
certaine complémentarité entre les différents contributeurs.

Pour les années 2020 et 2021, les différents confinements sont bien visibles, avec un nombre
d’observations limité qui persiste jusqu’au premier semestre 2021, lié à la baisse de la pression
d’observation, suivi d’une hausse de données collision marquée à partir de mai / juin. 

Les données de collision sont très corrélées à l’indicateur de trafic routier construit par le Cerema,
en particulier  pour  2021.  Deux explications  sont  alors  possibles :  lorsque le trafic  baisse,  les
collisions diminuent et la faune se porte mieux, ou bien, il s’agit d’un artefact lié à la pression
d’observation : lorsqu’il y a moins de trafic, il y a aussi moins d’observateurs pour déclarer les
collisions.

La carte brute des points de collisions reflète davantage la localisation des observateurs que la
localisation des secteurs accidentogènes pour la faune sauvage. Le redressement de la carte est
donc indispensable pour les données opportunistes. 

Cette année, 8 000 km de voies routières peuvent être correctement décrites sur les 55 000 km
du  réseau  régional  en  AURA.  Ces  8 000 km sont  qualifiés  de  « réseau  routier  fréquemment
observé ». 179 tronçons accidentogènes sont identifiés sur ce réseau fréquemment observé, dont
44 tronçons apparaissent de manière récurrente dans les précédentes éditions. 

Le réseau ferré représente 4 000 km de voies en AURA. Toutes les données transmises depuis 7
ans ont été prises en compte. Le niveau moyen des collisions est beaucoup plus faible que sur le
réseau routier, en moyenne 10 à 20 fois inférieur. Par contre ce sont exclusivement des animaux
de  grande  taille,  dont  le  choc  génère  un accident  avec  un  train.  Une  vingtaine  de  tronçons
accidentogènes ont été identifiés.

Ce travail  montre une bonne reprise du dispositif  partenarial au  2ᵉ semestre 2021, après une
baisse  significative  du  nombre  de  contributeur  pendant  les  épisodes  de  confinement.  Les
confinements ont permis d’établir un lien entre l’intensité du trafic routier et les collisions, même si
les collisions sont fortement dépendantes de la pression d’observation. 

Voir le diaporama en pièce jointe
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11. Conclusion

Le site de l’Observatoire Régional de la Biodiversité AURA, copiloté par la Région et la DREAL
est  un  outil  à  disposition  des  gestionnaires  d’infrastructures  linéaires  de  transport.  Il  est
consultable à l’adresse suivante :

https://www.biodiversite-auvergne-rhone-alpes.fr/geist/

Il  présente des éléments utiles pour les gestionnaires qui souhaitent  approfondir  le  sujet  des
collisions entre les véhicules et la faune sauvage :

• la nouvelle édition de la cartographie régionale des tronçons accidentogènes pour la faune
sauvage

• les couches SIG à télécharger des tronçons accidentogènes sur le réseau routier et le
réseau ferré et la cartographie régionale, 

• les fiches d’identification des espèces rédigées par le MNHN et le livret de formation de la
LPO et de la FRC (38 espèces)

• ainsi  que  les  retours  d’expériences  des  opérations  de  restauration  des  continuités
écologiques réalisées par les gestionnaires.
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